
DÉPISTAGE ORGANISÉ 
DES CANCERS DU SEIN 
ET DU CÔLON-RECTUM

www.neonetidf.org
POUR CONNAÎTRE L’ÉLIGIBILITÉ
DE VOS PATIENT(E)S 
EN QUELQUES CLICS

3. indiquer directement sur le site le statut d’éligibilité

ou de non éligibilité de chaque consultant(e) vis-à-vis du

dépistage du cancer du côlon-rectum par Hémoccult II®.

OOùù  ttrroouuvveerr  llee  ssiittee  ??

Sur Internet, à l’adresse 

hhttttppss::////wwwwww..nneeoonneettiiddff..oorrgg..  

Pensez à enregistrer l’adresse dans vos Favoris.

ÀÀ  qquuii  eesstt  ddeessttiinnéé  NNeeoonneett  ??

Aux médecins prescripteurs de mmaammmmooggrraapphhiiee, aux

radiologues et à leur secrétariat.

Aux médecins généralistes formés pour la remise des

tests HHéémmooccccuulltt  IIII®® aux personnes éligibles.

CCoommmmeenntt  oobbtteenniirr  mmoonn  mmoott  ddee  ppaassssee  ??

Adressez vos coordonnées et votre numéro Adéli au

Comité départemental des cancers de Seine-Saint-

Denis (CdC93), soit par courriel à ccddcc9933@@ccddcc9933..ffrr soit

par téléphone au 0011  5555  8899  1100  1100. Vous recevrez sous

trois jours maximum votre mot de passe, avec une

explication pour la connexion à NNeeoonneett et une affichet-

te destinée à informer le public conformément aux

obligations de la CNIL.

QQuu’’eesstt--ccee  qquuee  cc’’eesstt  ??

NNeeoonneett eesstt  uunn  ssiittee  IInntteerrnneett  ssééccuurriisséé..

Régulièrement mis à jour, il donne accès au statut

d’éligibilité des femmes concernées par le dépistage

organisé du cancer du sein, sur la base des fichiers des

structures départementales de gestion de l’ensemble

de l’Île-de-France.

Pour le dépistage organisé du cancer du côlon-rectum,

la base de données ne concerne, pour l’instant, que le

département de la Seine-Saint-Denis en attendant son

extension aux autres départements de la région franci-

lienne. 

PPoouurr  qquuooii  ffaaiirree  ??

NNeeoonneett ooffffrree  ttrrooiiss  ppoossssiibbiilliittééss  ::

1. vérifier l’éligibilité de chaque consultant(e). Interroger

le site d’éligibilité au dépistage du cancer du sein vous

permet de savoir au cours de votre consultation si

votre patiente a droit à un examen de dépistage com-

plet et gratuit avec une deuxième lecture des clichés

au centre de gestion ou, le cas échéant, à quelle date

elle peut y avoir droit.

2. imprimer une prise en charge pour la mammographie

de dépistage organisé en cas d’éligibilité immédiate.

Vous souhaitez vérifier si votre consultant(e) âgé(e) entre 50 et 74 ans a droit à un examen de

dépistage gratuit :

- du cancer du côlon-rectum par Hémoccult II®,

- du cancer du sein par mammographie.

Grâce au site NNeeoonneett, vous pouvez savoir immédiatement son statut d’éligibilité.
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CCoommmmeenntt  ççaa  mmaarrcchhee  ??

SSee  ccoonnnneecctteerr  aauu  ssiittee  dd’’éélliiggiibbiilliittéé

Pour avoir accès au statut d’éligibilité des consultants,

identifiez-vous à l’aide de votre numéro Adéli à 9 chiffres

(numéro figurant sur vos ordonnances), puis saisissez

votre mot de passe à 8 caractères, en respectant les

majuscules et les minuscules. La possibilité d’enregistrer

votre mot de passe dans votre navigateur vous évite

d’avoir à le saisir à chaque connexion. 

Si votre ordinateur ne vous propose pas d’enregistrer

votre numéro confidentiel, cliquez sur Aide.

RReecchheerrcchheerr  vvoottrree  ccoonnssuullttaanntt((ee))

Entrez le numéro de sécurité sociale de votre consul-

tant(e) et sélectionnez le sexe F ou M.

Puis cliquez sur Rechercher. 

Si la recherche est infructueuse Patient(e) non trou-

vé(e)     utilisez la Recherche Avancée pour affiner la

demande.

En cas de recherche avancée, saisissez le nom, le prénom,

la date de naissance et éventuellement le code postal.

Sélectionnez le sexe.

CCoonnnnaaîîttrree  llee  ssttaattuutt  dd’’éélliiggiibbiilliittéé  ppoouurr  llee  ccaanncceerr  dduu  sseeiinn ddee

vvoottrree  PPaattiieennttee  ttrroouuvvééee

L’éligibilité au dépistage est indiquée par un signe vert       .

Vous pouvez alors lui remettre une invitation valant prise

en charge.
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Le bon de prise en charge reprend les coordonnées de la

femme et de son médecin traitant. Celui-ci peut éventuel-

lement lui adjoindre la liste des radiologues agrées du

département de son choix, en cliquant sur Liste des radio-

logues en bas de l’écran après avoir fermé la fenêtre du

bon de prise en charge.

La patiente n’est pas immédiatement éligible       . La date

d’éligibilité indiquée correspond à la date de la dernière

mammographie connue.

La patiente est inéligible       sans date d’éligibilité pour

des raisons non communiquées sur NNeeoonneett. Contactez le

médecin coordinateur pour plus de détails si la consultan-

te est d’accord.

Rappel des situations de suivi spécifique hors dépistage

• Surveillance d’une image anormale

• Antécédents de néoplasie lobulaire ou hyperplasie épi-

théliale atypique

• Antécédents personnels de cancer du sein

• Découverte d’un gène de prédisposition familiale

• 3 antécédents familiaux aux premier et deuxième degrés

dans la même branche

• 2 antécédents familiaux dont l’un au moins avant 40

ans, ou cancer bilatéral, ou cancer du sein et cancer de

l’ovaire, ou plusieurs cancers de l’ovaire.

CCoonnnnaaîîttrree  llee  ssttaattuutt  dd’’éélliiggiibbiilliittéé  ppoouurr  

llee  ccaanncceerr  dduu  ccôôlloonn--rreeccttuumm  ddee  vvoottrree  PPaattiieenntt((ee))  ttrroouuvvéé((ee))

L’éligibilité au dépistage est indiquée par un signe vert .

Vous pouvez alors compléter la fiche d’inclusion/exclu-

sion (voir l’écran en page 4), puis l’enregistrer.
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   ®ELIGIBLE POUR LE TEST HEMOCCULT II

EEtt  llaa  CCNNIILL  ddaannss  ttoouutt  ççaa  ??

La CNIL a donné son accord à la mise en place de Neonet, à

condition d’en informer les intéressés qui peuvent s’oppo-

ser à l’accès à la base de données par leur médecin. Une

affichette doit être apposée dans les cabinets des médecins

utilisateurs. Celle-ci vous est envoyée par le CdC93, en

même temps que votre mot de passe.

Comité départemental des cancers

41, avenue de Verdun 93146 Bondy Cedex

01 55 89 10 10

www.cdc93.fr

La saisie de la fiche d’inclusion/exclusion sur NNeeoonneett  évite

l’utilisation du carnet papier d’éligibilité. D’emblée, sont

identifiés le médecin prescripteur du test Hémoccult II®

et le(la) consultant(e) dont il faut saisir la situation médi-

cale correspondante. 

Si il/elle est éligible pour le test Hémoccult II®, et si il/elle

ne dispose pas d’étiquettes pour identifier les lots

d’Hémoccult II®, cochez la case correspondante pour que

la structure de gestion les lui envoie par la Poste.

Votre consultant(e) n’est pas immédiatement éligible       .

La date d’éligibilité indiquée correspond à la date du der-

nier Hémoccult II® connu ou la date de la dernière colo-

scopie normale.

Les situations de report du test Hémoccult II® à plus tard

•  Maladie en cours de soins

•  Hémoccult de moins de 12 mois

•  Coloscopie normale de moins de 5 ans

•  Rectorragies (émission de sang par l’anus)

•  Signes digestifs récents

Votre consultant(e) est inéligible         sans date d’éligibili-

té pour des raisons non communiquées sur NNeeoonneett. Si

vous le jugez nécessaire, contactez le médecin coordina-

teur pour plus de détails si votre consultant(e) est d’ac-

cord.

Les situations contre-indiquant 

la réalisation du test Hémoccult II®

•  1 antécédent familial 1er degré <65 ans

•  2 antécédents familiaux 1er degré

•  Maladie de Lynch, polypose adénomateuse familiale

•  Antécédent personnel cancer colorectal

•  Polype adénomateux

•  Maladie de Crohn, recto-colite hémorragique

QQUUEE  FFAAIIRREE  EENN  CCAASS  DDEE  PPRROOBBLLÈÈMMEE  ??

CCeellaa  nnee  ffoonnccttiioonnnnee  ppaass  !!

Contactez le médecin coordinateur. En cliquant sur le

département de résidence de votre consultant(e), vous

obtiendrez toutes ses coordonnées. (écran 1)

JJee  nnee  ppeeuuxx  ppaass  iimmpprriimmeerr  llaa  pprriissee  eenn  cchhaarrggee  

dd’’uunn((ee))  ccoonnssuullttaanntt((ee))  ttrroouuvvéé((ee))

Cliquez sur Contact. Le médecin coordinateur adressera

une prise en charge sur votre demande. (écran 2)


